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En 2020, un changement d'animatrice Natura 2000 a eu lieu, Laurence Caud laisse donc 
la place à Margot Deleule.
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Les communes de Auge-Saint-Médard, Anville, Montigné et Bonneville on fusionné pour 
former la commune de Val d'Auge.
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Dont 4 espèces d’oiseaux nicheuses au sol qui nécessitent une attention particulière, car 
leur reproduction est mise en péril par les nouvelles pratiques agricoles :

- L’Outarde canepetière niche dans les prairies, jachères ou luzernières

- L’Œdicnème criard préfère les sols nus et préfère les vignes, les champs de tournesol 
ou bien parfois les prairies/jachères

- Le Busard Saint-Martin et le Busard cendré nichent dans les champs de blé ou d’orge, 
parfois dans les luzernières
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Les périodes de reproduction de ces espèces s’étalent d’avril à septembre.

Les Outardes s’organisent en lek, c’est-à-dire que les mâle défendent des territoires 
contigus de 1 à 3 ha, conquis grâce à une parade spécifique.

A l’automne, Outardes et Œdicnèmes se rassemblent pour migrer vers l’Espagne pour la 
grande majorité.

Le Busard Saint-Martin hiverne en France ou aux alentours, tandis que le Busard cendré 
migre jusqu’en Afrique.
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D’autres espèces nichent sur la Plaine : la Pie-grièche écorcheur dans des haies ou 
arbustes, l’Alouette lulu et l’Engoulevent d’Europe au sol par exemple.
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Cette année, seuls les renouvellements de MAEC ont été autorisés en raison d’un budget 
limité, ce qui explique un faible nombre d’agriculteurs engagés et aucun nouveaux 
agriculteurs rencontrés. Le contact des agriculteurs demandeurs a toutefois été pris, et 
un retour leur sera fait dès que possible.
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Mesure HE03 : Création de couverts herbacés favorables à l’Outarde canepetière, sans 
intervention entre le 1er mai et le 15 août et sans fertilisation. 
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La luzerne est appréciée de l’Outarde canepetière pour nicher. Même si la densité de 
plantation est très élevée, nous espérons trouver des nichées grâce au passage du drone 
à caméra thermique sur les parcelles les plus favorables. En parallèle, nous allons 
engager un dialogue avec les agriculteurs et conducteurs d’engins pour les sensibiliser et 
les former à la protection des nichées d’Outarde, tout en recueillant leurs expériences 
de terrain.
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Les données disponibles sur faune-charente.org ont permis d’évaluer l’état de 
conservation de 9 espèces d’intérêt communautaires. Toutefois, la grand majorité ne fait 
pas l’objet de suivis précis et la zone d’étude est peu prospectée par les bénévoles 
naturalistes. Les résultats sont donc basés sur les dires des experts présents sur le terrain 
au regard des données disponibles. L’exactitude de ces résultats est donc peu élevée. 

4 espèces sont considérées en mauvais état de conservation, cette information va 
permettre de prioriser les actions de conservation.
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Pour 11 espèces d’intérêt communautaire, les données disponibles ne permettent pas 
d’évaluer leur évolution dans le temps et leur état de conservation.

_____________________________________

1 Données insuffisantes
2 Non Applicable  
3 Données de l’année 2019
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L’Outarde canepetière fait l’objet d’un suivi annuelle sur toutes les ZPS de Poitou-
Charentes, ce qui permet une analyse précise de son état de conservation. La figure et le 
tableau montrent l’évolution du nombre de mâles chanteurs sur les différentes ZPS 
depuis 2007. Une augmentation du nombre de mâles chanteurs sur les ZPS les plus au 
nord est constatée, tandis qu’une diminution est observée sur les ZPS du sud dont celle 
de BAGO.

Les graphiques prenant en compte les données 2019 et 2020 ne sont pas disponibles car 
les enquêtes annuelles ne sont pas encore parues (mais la dynamique reste à la baisse
d’après les experts terrain, avec seulement 7 mâles chanteurs en 2020).
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Les rassemblements postnuptiaux sont également suivis annuellement. Cette figure 
montre la distribution des effectifs d’Outarde canepetière au moment des 
rassemblements lors des 4 comptages automnaux de 2018. On remarque que les 
effectifs sur les 2 ZPS de Charente (BAGO et Villefagnan) sont faibles, une diminution des 
effectifs a d’ailleurs été constaté dans le temps.

On note également un très fort déséquilibre mâles/femelles car les femelles ainsi que les 
nichées sont souvent détruites par les travaux agricoles. Le nombre de mâle est donc 
bien supérieur au nombre de femelles dans les rassemblements.
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La répartition des couverts herbacés favorables à l’Outarde canepetière sur la ZPS en 
2018 est plutôt homogène. 
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Dans un soucis de cohérence entre les politiques publiques, l’extension du site Natura
2000 proposée correspond au périmètre du PAEC.
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La proposition d’extension du périmètre est basée sur les données de présence des
espèces d’intérêt communautaire.

38



39



40



41



42



43



44



45



46



47



48



49



50



51



52



53



54



55


